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Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 6 juillet 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Laurent SERVONNET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric  SERRA,  Najoua
AYACHE, Isabelle GAUTELIER, Bernard CHIPIER, Marie-Claude MASSON, Bruno
ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Marie  Line
JULLIEN,  Christian  GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  Pia  BOIZET,  Martine
NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Magali  LANGLOIS à Xavier ODO, Guillaume  MOULIN à Najoua AYACHE, Irène
DARRE à  Marie  MARTINEZ,  Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,  Arnaud
TREDEZ à Georges BURTIN, Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à Maxime MONTET,
José PIERROT à Laurent SERVONNET, Catherine VERZIER à Pia BOIZET, Céline
LAVILLE à Martine NAZARET, Djamal MESAI MOHAMMED à Bernard CHIPIER

CONVENTION DE PARTENARIAT - CONSEIL LOCAL DE SANTÉ MENTALE 

Au début des années 1980, la psychiatrie publique, fut à l’origine de la création du
Conseil  Local  de  Santé  Mentale  (CLSM)  de  Givors-Grigny,  il  est  l’un  des  plus
anciens de France.

Un  CLSM  est  une  instance  qui,  sur  un  territoire,  réunit  l’ensemble  des
professionnels des champs du social, de la santé, de la sécurité, de la justice, du
logement social, et de l’éducation, concernés par les problèmes de santé mentale.
Il doit permettre la connaissance ou la reconnaissance des professionnels travaillant
dans le champ de la santé mentale, être une instance devant traiter des questions
de  santé  mentale,  être  un  lieu  d’information,  d’échanges,  de  mise  en  œuvre
d’actions partenariales.

Le CLSM fonctionne par l’investissement de professionnels locaux : Maison De la
Métropole  (MDM) ;  Centre  Communal  d’Action  Sociale  (CCAS) ;  Centre  Médico-
Psychologique (CMP) ;  Centre Médico Psycho-Pédagogique (CMPP) ;  hôpital  de
Montgelas, Maison de Justice et du Droit (MJD),….
Depuis 1982, un partenariat important a été engagé sur la thématique de la santé
mentale  entre  les  villes  de  Givors  et  Grigny  et  la  Fondation  Action  Recherche
Handicap et santé Mentale (ARHM).

La création du CLSM a permis de rapprocher les deux communes et le secteur de
la psychiatrie, de définir des priorités en termes de santé mentale et de mettre en
place des projets répondants aux problématiques locales.

La  convention  ci-jointe,  a  pour  objet  de  définir  le  fonctionnement  du  CLSM :
Territoire  d’intervention,  composition,  missions,  instances  de  gouvernance.  Les
objectifs généraux se conformeront aux dispositions générales des CLSM.

Après avoir entendu le rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

VALIDE la  convention  de  partenariat  ainsi  que  la  participation  de  Grigny  aux
différentes instances de gouvernance.
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AUTORISE le Maire de Grigny à signer ladite convention de partenariat,

DÉSIGNE Madame GAUTELIER, Adjointe à la santé, à siéger au comité de
pilotage  du  CLSM,  et  à  inscrire  cette  participation,  au  tableau  des
commissions extérieures.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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